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Résumé : 

La transition énergétique, entendue comme le passage progressif du modèle énergétique actuel à un modèle 

énergétique fondé essentiellement sur des énergies décarbonées, a induit une responsabilisation accrue des 

collectivités territoriales et de leurs groupements dans le sens où ils doivent désormais assumer à travers des 

leviers juridiques particulièrement effectifs et opérationnels une part importante de la mission consistant à 

accélérer le développement des énergies renouvelables. Dans ce cadre, on assiste depuis le début des années 

2000 à un accroissement des compétences des collectivités territoriales et des groupements de collectivités dans 

les matières touchant de près ou de loin à la transition énergétique, cela témoigne de la prise de conscience par 

les pouvoirs publics du rôle incontournable de ces collectivités dans la transition énergétique et de la nécessité 

de renforcer cette intervention à travers la création de compétences ex nihilo ou en procédant à des transferts 

de compétences de l’État vers les collectivités territoriales. Ce mouvement a été notamment favorisé par la 

libéralisation du marché de l’énergie qui a créé un terrain fertile à l’intervention économique des collectivités 

territoriales dans le secteur énergétique. L’objet de cette thèse est de démontrer que la mise en œuvre de la 

transition énergétique au niveau local est inextricablement liée à la problématique de la décentralisation 

territoriale et que donc le renforcement de la place de l’échelon local, exigé par la transition énergétique, se 

heurte aux limites et contradictions de ladite décentralisation. 


